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 Extrait du Registre des Délibérations 
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
  Séance du jeudi 26 septembre 2024 
 
 
Date de la convocation : vendredi 20 septembre 2024 
 
Nombre de conseillers en exercice : 85 
 
Étaient présents : 
 
M. François BAYROU, M. Nicolas PATRIARCHE, Mme Valérie REVEL, Mme Marie-Claire NE, M. Michel 
BERNOS, M. Francis PEES, M. Jean-Louis CALDERONI, M. Claude FERRATO, M. Patrick BURON, M. 
Jean-Marc DENAX, M. Philippe FAURE, M. André NAHON, M. Jean-Marc PEDEBEARN, M. Didier 
RIVIERE, Mme Marie-Hélène JOUANINE, M. Victor DUDRET, M. Jean-Pierre LANNES, M. Bernard 
MARQUE, M. Pierre SOLER, M. Eric CASTET, M. Patrick ROUSSELET, M. Christophe PANDO, Mme 
Martine BIGNALET, Mme Corinne HAU, Mme Martine RODRIGUEZ, M. Arnaud JACOTTIN, M. Jean-Louis 
PERES, M. Mohamed AMARA, M. Alain VAUJANY, Mme Patricia WOLFS, Mme Josy POUEYTO, M. Jean 
LACOSTE (présent du n°1 au n°21), M. Régis LAURAND, M. Eric SAUBATTE, Mme Véronique LIPSOS-
SALLENAVE, M. Michel CAPERAN, M. Kenny BERTONAZZI, Mme Béatrice JOUHANDEAUX, Mme Lise 
ARRICASTRE, M. Gilbert DANAN, Mme Françoise MARTEEL, M. Pascal GIRAUD, Mme Marie-Laure 
MESTELAN, M. Sébastien AYERDI, Mme Pauline ROY LAHORE,  Mme Catherine LOUVET-GIENDAJ, M. 
Jean-Loup FRICKER, M. Jérôme MARBOT, M. Jean-François BLANCO, Mme Emmanuelle CAMELOT, Mme 
Fabienne CARA, Mme Natalie FRANCQ, M. Julien OCHEM, Mme Vanessa HORROD, M. Jean-Marc 
ARBERET, Mme Karine RODRIGUEZ, M. Eric BOURDET, M. Jean-Michel BALEIX, Mme Roselyne 
JANVIER, M. Fabien CERESUELA, Mme Brigitte COUSTET, Mme Janine DUFAU POUQUET, Mme Corinne 
TISNERAT, M. Laurent JUBIER, M. Frédérick MAZODIER 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
 
Mme Monique SEMAVOINE (pouvoir à M. François BAYROU), Mme Christelle BONNEMASON CARRERE 
(pouvoir à M. Mohamed AMARA), Mme Néjia BOUCHANNAFA (pouvoir à Mme Marie-Laure MESTELAN), 
Mme Nathalie BOUDER (pouvoir à M. André NAHON),  M. Jean-Claude BOURIAT (pouvoir à Mme Marie-
Claire NE), M. Raymond CHAGOT (pouvoir à Mme Karine RODRIGUEZ), M. Thibault CHENEVIERE 
(pouvoir à M. Gilbert DANAN), Mme Stéphanie DUMAS (pouvoir à Mme Françoise MARTEEL), Mme Sylvie 
GIBERGUES (pouvoir à M. Jérôme MARBOT), Mme Julie JOANIN (pouvoir à M. Régis LAURAND), Mme 
Clarisse JOHNSON LE LOHER (pouvoir à M. Jean-Louis PERES),  M. Didier LARRIEU (pouvoir à M. Jean-
Marc DENAX), M. Jacques LOCATELLI (pouvoir à M. Philippe FAURE), Mme Véronique MATHIEU 
LESCLAUX (pouvoir à M. Arnaud JACOTTIN), M. Pascal MORA (pouvoir à M. Jean-Louis CALDERONI), 
Mme Marie MOULINIER (pouvoir à M. Kenny BERTONAZZI), M. Alexandre PEREZ (pouvoir à Mme Patricia 
WOLFS), M. Gilles TESSON (pouvoir à M. Pierre SOLER), M. Jean LACOSTE (pouvoir à M. Sébastien 
AYERDI du n°22 au n°49)  
 
Étai(en)t excusé(es) : 
 
M. Patrice BARTOLOMEO, M. Jérôme RIBETTE 
 

Secrétaire de séance : Madame Lise ARRICASTRE 
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N° 24 Renouvellement des membres de la commission locale du site patrimonial 
remarquable de Pau 

 
Rapporteur : M. Michel CAPERAN Mesdames, Messieurs 
 
 
Conformément à l'article L.631-3 du Code du patrimoine, la commission locale du site patrimonial 
se compose de trois collèges permettant d'assurer la représentation de la ou des communes 
concernées, de représentants de l'Etat, de représentants d'associations ayant pour objet la 
protection, la promotion ou la mise en valeur du patrimoine et de personnalités qualifiées.  
 
Par délibération du 30 juin 2023, le conseil communautaire a ainsi désigné les représentants ci-
après au sein des trois collèges :  
 
Collège des élus :  
- Monsieur Michel CAPERAN titulaire, Monsieur Jean LACOSTE suppléant ;  
- Monsieur Pascal GIRAUD titulaire, Monsieur Thibault CHENEVIERE suppléant ;  
- Monsieur Jean-Louis PERES titulaire, Madame Véronique LIPSOS-SALLENAVE suppléante ;  
- Monsieur Gilbert DANAN titulaire, Madame Christelle BONNEMASON-CARRERE suppléante.   
 
Collège des associations :  
- Le CAUE 64 représenté par Monsieur Renaud BARRES, titulaire et Madame Claire RENAULT, 
suppléante ;  
- Le Pavillon de l'architecture représenté par Madame Lucie DUBEDOUT-VILCHES, titulaire et 
Monsieur Julien CAMBORDE, suppléant ;  
- La fondation du Patrimoine représentée par Monsieur Jean MASMONTET, titulaire et Madame 
Cécile LATOUR, suppléante.  
- Les vieilles maisons françaises représentées par Monsieur Jean-Paul VIDAILHET, titulaire et 
Madame Micheline SCHNURMACHER, suppléante.  
 
Collège des personnalités qualifiées :  
- Madame Brigitte OTTLE, représentant la Chambre de Métiers et de l'Artisanat, titulaire et 
Monsieur Serge GALLAZZINI représentant la chambre de commerce, d'industrie et du tourisme 
Pau Béarn, suppléant ;  
- Madame Séverine PUCHEU, Inspectrice départementale des sites (DREAL), titulaire et Madame 
Annie TARDIVON, Paysagiste-Conseil de l'Etat, suppléante ;  
- Madame Sandra PLANCHEZ, architecte conseil de l’Etat, titulaire et Monsieur Benoît MANAUTE, 
maître de conférences ;  
- Monsieur Bruno PALLAS, délégué territorial Béarn, titulaire et Monsieur Claude LAROCHE, 
Chercheur Inventaire, Région Nouvelle Aquitaine, suppléant.  
 
À la suite de la fin de la mission de Madame Annie TARDIVON en qualité de Paysagiste conseil de 
l’Etat et du départ de Madame Brigitte OTTLE représentante de la Chambre des Métiers et de 
l’artisanat, il vous est proposé d’approuver les modifications suivantes au sein du collège des 
personnes qualifiées :  
- Monsieur Vincent TRICAUD, paysagiste conseil de l’Etat est désigné en qualité de membre 
suppléant en remplacement de Madame Annie TARDIVON. 
- Monsieur Tony BORDENAVE, est désigné en qualité de membre titulaire pour représenter la 
chambre des métiers et de l’artisanat en remplacement de Mme Brigitte OTTLE. 
 
La proposition de modification ci-dessus proposée a été soumise à l’avis du Préfet. 
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Après avis de la conférence Voirie - Mobilités - Grands travaux - Urbanisme - Habitat du 11 
septembre 2024 et avis de la conférence Finances - Administration Générale du 19 
septembre 2024, il vous appartient de bien vouloir approuver la modification de la 
composition de la commission locale du site patrimonial remarquable telle que présentée 
ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
Conclusions adoptées  suivent les signatures, 
 

pour extrait conforme, 

#signature# 

Le Président 
François BAYROU 




